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VALIDATION 
de la composition de la section compétente pour le traitement des situations disciplinaires de 

l’institut de formation d’aide-soignant(e)s de REDON (2021-2022) 

 
 
Vu la décision en date du 6 juillet 2020 portant délégation de signature du Directeur général de l’ARS 
Bretagne à Madame Marine CHAUVET, Directrice Adjointe des Soins de Proximité et des Formations 
en Santé ; 
 
Conformément à l’arrêté du 10 juin 2021 modifiant l’arrêté du 21 avril 2007 relatif aux conditions de 
fonctionnement des instituts de formation paramédicaux, la composition de la section compétente pour 
le traitement des situations disciplinaires, de l’institut de formation en d’aide-soignant de REDON 
est la suivante : 
 
 
 
Le président de la section compétente pour le traitement des situations disciplinaires est le 
représentant des formateurs permanents élu par ses pairs au sein de l'instance compétente pour 
les orientations générales de l'institut :  
 

 Titulaire :     Mme GAUTIER Isabelle 
 Suppléant : Mme FRASLIN Audrey 

 
 

1. Représentants des enseignants :  
 

– L'infirmier participant à l'enseignement dans l'institut, qui participe à l'instance compétente pour les 
orientations générales de l'institut ; 
 

 Titulaire :     Mme FRASLIN Audrey 
 Suppléant : Mme LE CLERE Lucie 
 

– Le formateur permanent de l'institut de formation ou du centre de formation des apprentis élu pour 3 
ans au sein de l'instance compétente pour les orientations générales de l'institut ; 

 
 Titulaire :     Mme GAUTIER Isabelle 
 Suppléant : Mme LE CLERE Lucie 

 
 

- un aide-soignant ou un auxiliaire de puériculture, selon la formation concernée, exerçant dans un 
établissement accueillant des stagiaires :  

 
 Titulaire :    Mme LEVILLOUX Mélanie 
 Suppléant : Mme ROUXEL DANION Laurence 

ARS - R53-2022-03-15-00004 - Validation de la composition de la section compétente pour le traitement des situations disciplinaires

de l�institut de formation d�aide-soignant(e)s de REDON (2021-2022) 16



 
 
 

6, Place des Colombes - CS 14253                                                                                                                                                                       
35042 Rennes Cédex                                                                                                                                                                                                       
www.ars.bretagne.sante.fr 
 

2. Représentants des élèves :  
 

 
– Un représentant des élèves, tirés au sort parmi les élèves titulaires au sein de l'instance compétente 
pour les orientations générales de l'institut : 

 Session de septembre 2021 

 
 Titulaire :     Mme STEY DUPUIS Johanna 
 Suppléant : Mme GIRARD LETESSIER Delphine 

 

 Session de janvier 2022 

 
 Titulaire :    Mme KAYSER MASSICOT Ophélie 
 Suppléant : M. JAMET Steven 

 
3. Une des deux personnes, tirées au sort parmi celles chargées de fonction d'encadrement 

dans un service de soins d'un établissement de santé, élues au sein de l'instance 
compétente pour les orientations générales de l'institut : 
 

 Titulaire :    Mme DANIEL Stéphanie 
 Suppléant : Mme ETRILLARD Anne-Marie 

 

 
 
 

        Fait à Rennes, le 15 mars 2022 
 
 

P/Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Bretagne, 

La Directrice adjointe des Soins de Proximité 
et des Formations en santé 

 
 
 

 
 
 
 
 

Marine CHAUVET 
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Direction de la stratégie régionale en santé 
Direction adjointe Soins de proximité et Formations en santé 
Département des formations en santé  
 
 

VALIDATION 
de la composition de la section compétente pour le traitement pédagogique des situations 

individuelles des élèves, de l’Institut de formation d’aide-soignant(e)s de Redon (2021-2022) 
 
 
Vu la décision en date du 6 juillet 2020 portant délégation de signature du Directeur général de l’ARS 
Bretagne à Madame Marine CHAUVET, Directrice Adjointe des Soins de Proximité et des Formations 
en Santé; 
 
Conformément à l’arrêté du 10 juin 2021 modifiant l’arrêté du 21 avril 2007 relatif aux conditions de 
fonctionnement des instituts de formation paramédicaux, la composition de la section compétente 
pour le traitement pédagogique des situations individuelles des étudiants, de l’Institut de 
formation en d’aide-soignant(e)s du Redon, est la suivante : 
 
 
Membres de droit :  
 
 
– le directeur de l’institut de formation, Président ou son représentant :  
 

 Directeur : Mme PIRAUD GAUTIER Suzanne 
 

– un conseiller scientifique paramédical, désigné par le directeur de l’institut : 
 

  M. URVOY Pascal (IDE) 
 
– pour les instituts de formation rattachés à un établissement public de santé, le directeur des soins, 
coordonnateur général des soins, ou son représentant, directeur des soins, et pour les instituts de 
formation privés, le responsable de l'organisation des soins, ou son représentant : 

 
 le directeur des soins, coordonnateur général des soins :  

 Mme LEMOINE Roselyne 
 

 ou son représentant, directeur des soins :  
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- un professionnel diplômé de la filière en exercice, désigné par le directeur de l’institut de 
formation, exerçant hors d’un établissement public de santé : 
 Mme SEBILLET Marine (aide-soignante) 

 
– un enseignant du centre de formation avec lequel l'institut de formation a conclu une convention : 

 Mme LECLERE Lucie 
 
– un infirmier participant à l’enseignement dans l’institut, désigné par le directeur de l’institut :  

  Mme COLOMBEL Gaëlle 
 
 – le ou les responsables de la coordination pédagogique des formations concernées : 

  Mme FRASLIN Audrey 
 
– deux cadres de santé ou responsables d’encadrement de la filière, désignés par le directeur de 
l’institut, exerçant depuis au moins trois ans :  

 
 Pour le premier dans un établissement public de santé : 

 Mme DANIEL Stéphanie, 
 

 Et pour le second dans un établissement de santé privé : 
 Mme ETRILLARD Anne-Marie 
 
 

Membres élus : 
 

1. Représentants des étudiants :  
 

 Un élève tiré au sort parmi les élèves élus au sein de l'instance compétente pour les orientations 
générales de l'institut : 

 Mme KAYSER MASSICOT Ophélie 
 
 

2. Représentants des formateurs permanents élus par leurs pairs :  
 

 Le formateur permanent de l'institut de formation ou du centre de formation des apprentis élu pour 
3 ans élu au sein de l'instance compétente pour les orientations générales de l'institut :  

 Mme GAUTIER Isabelle 
 

 
        Fait à Rennes, 15 mars 2022 
 
 

P/Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Bretagne, 

La Directrice adjointe des Soins de Proximité 
et des Formations en santé 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

Marine CHAUVET 
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